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NOTIFICATION PRÉSENTÉE AU TITRE DE L'ARTICLE 12:4 DE L'ACCORD  
SUR LES SAUVEGARDES AVANT L'ADOPTION D'UNE MESURE  

DE SAUVEGARDE PROVISOIRE VISÉE À L'ARTICLE 6 
 

PÉROU 
 
 

(Certains textiles et articles textiles confectionnés relevant de 20 sous-positions tarifaires) 
 
 

 La communication ci-après, datée du 12 octobre 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation du Pérou. 
 

_______________ 
 
 
 La Mission permanente du Pérou auprès des organisations internationales ayant leur siège à 
Genève adresse ses compliments au Secrétariat de l'Organisation mondiale du commerce – Comité 
des sauvegardes - et appelle l'attention sur sa notification du 24 août dernier distribuée sous la cote 
G/SG/N/6/PER/1. 
 
 À ce sujet, et conformément à l'article 12:4 de l'Accord sur les sauvegardes de l'OMC, le 
gouvernement péruvien a décidé d'adopter une mesure de sauvegarde provisoire applicable à certains 
textiles et articles textiles confectionnés relevant de 20 sous-positions tarifaires pendant une période 
de 200 jours civils. 
 
 Une fois publié le décret suprême correspondant, le Pérou présentera au Comité la 
notification pertinente. 
 
 Nous vous saurions gré de bien vouloir faire distribuer la présente communication aux 
Membres de l'OMC. 
 

__________ 
 
 


